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Agression de ma fille

Par Yvad, le 22/06/2019 à 23:24

Bonjour, bonsoir,

Ma fille de 12 ans s'est faite agresser sans raisons par un garçon de son âge en dehors de
l'établissement scolaire qu'ils fréquentent tous les deux.

Elle à une petite petite blessure au coude droit avec quelques bleus, le garçon à voulu faire le
malin devant ses copains en s'attquant à ma fille ...quel courage.

Je vais tenter de rencontrer les parents de ce dernier pour les informer de l'attitude de leur fils.

Dois je faire une main courante au cas ou le dialogue ne puisse avoir lieu afin d'éviter toute
récidive ?

Merci pour votre réponse,

Bien cordialement.

YV

Par Visiteur, le 23/06/2019 à 00:20

Bonjour
Oui, il est raisonnable de laisser une trace, car il peut aussi en aller de la responsabilité des
parents.
Dossier:Responsabilités
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